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Bari, 28 mars 2023Monsieur le MaireJe tiens tout d'abord à vous remercier d'avoir facilité la réunion du 15 mars sur le projet "Unconte de deux villes jumelées : Corato et Grenoble" proposé par l'association AtelierGénéalogique, à laquelle ont participé les conseillères municipales Concetta Bucci etAntonella Varesano et Marina Sforza représentant la commune de Corato, les représentantsde l'Atelier Généalogique James Smith, son président, et Marina Labartino, partenaire del'association à Corato, le professeur Biagio Salvemini représentant le CRIAT et en sa qualitéde président du comité scientifique de l'Atelier Généalogique, composé d'historiens françaiset italiens, parmi lesquels figurent certains des meilleurs spécialistes des phénomènesmigratoires.
Cette réunion très fructueuse et proactive a été précédée d'une réunion Zoom le 20 févrierentre l'Atelier Généalogique, représenté par James Smith, le Professeur Biagio Salveminireprésentant le CRIAT et le service Grenoble Ville Ouverte de la municipalité de Grenoble,représenté par son directeur Eric Recoura. Ce dernier a déclaré qu'il soutiendrait égalementle projet de l'Atelier Généalogique afin de dynamiser le jumelage entre vos deux villes.
Suite à ces rencontres, le CRIAT a décidé de mettre à disposition son expertise pourconcevoir et mettre en œuvre des actions autour de l'étude des migrations de Corato et plusgénéralement des Pouilles. L'écriture de l'histoire de la migration des Coratins en particuliervers Grenoble et sa diffusion doivent permettre, plus de cent ans après son déclenchement,de comprendre son impact sur le développement des deux villes dans le contexte desmouvements migratoires mondiaux, et de développer une conscience civile autour d'unphénomène d'une actualité bouleversante. Outre les universitaires, les descendantsd'émigrants et les volontaires résidant à Corato, à Grenoble ou dans d'autres villes touchéespar les phénomènes migratoires, les associations et les groupes émanant de la société civile,ainsi que les élèves des écoles pourraient participer à cette entreprise. Pour ce faire, il seraitindispensable de faciliter au maximum l'accès à la documentation produite par lesmigrations elles-mêmes, déposée dans les archives locales, provinciales et centrales deslieux de départ ainsi que dans celles des lieux de destination des flux migratoires.
Dans la note qui suit cette lettre, nous proposons une collaboration autour de quatre actionsà lancer en vue des objectifs mentionnés ci-dessus, qui pourraient être encadrées, selon lasuggestion du Dr. Concetta Bucci, dans une convention entre le CRIAT et la Municipalité deCorato à formaliser dans le respect des contraintes légales des deux institutions publiques.Nous vous serions reconnaissants de bien vouloir nous indiquer la personne de contact de laCommune de Corato pour la mise en œuvre de la future collaboration. La personne decontact du CRIAT pour ce projet est le Prof. Biagio Salvemini (biagio.salvemini@gmail.com ;tel. 3391098370).En vous remerciant d'avance pour votre intérêt, je vous salue cordialement,Angela Barbanente, Directrice, CRIAT



Note sur les actions à promouvoir dans le cadre de la collaboration entre la municipalitéde Corato et le CRIAT
1. Mise à disposition des sources sur les phénomènes migratoires, numérisation etconstruction d'une base de données internationale

Une action cruciale pour la réalisation du projet est la mise à disposition des universitaires,des historiens locaux, des généalogistes, des volontaires et des élèves des écoles de ladocumentation sur les phénomènes migratoires, dans le respect des normes en vigueur,notamment en matière de protection de la vie privée. Il s'agirait, entre autres, de faciliterl'accès aux registres d'État Civil et de numériser les quatre registres contenant les demandesde passeport de 1920 à 1960 déposées auprès de la municipalité de Corato - une opérationégalement demandée par la COM.IT.ES de Lyon et soutenue par le Consul général d'Italiedans cette ville. La numérisation serait effectuée gratuitement par l'Atelier Généalogique.Selon une déclaration faite en juin dernier par la secrétaire générale de la municipalité, MmeMarianna Aloisio, la numérisation de ces registres nécessiterait l'autorisation de laSurintendance des Biens Culturels compétente, qui pourrait faire l'objet d'une demandeofficielle de la part du CRIAT.
La documentation et les données recueillies s'ajouteraient à celles que l'association AtelierGénéalogique a déjà mises à disposition, et alimenteraient une base de donnéesinternationale que le CRIAT s'engage à concevoir et à gérer.

2. Reconstituer les expériences migratoires et impliquer la société civile
L'historiographie récente sur les migrations met l'accent sur les expériences individuelles,parentales et collectives, les perceptions, les vécus et les mémoires produits par lesphénomènes migratoires, plutôt que sur les seuls éléments quantitatifs. Tout cela nécessitel'implication des acteurs et de leurs descendants qui, à leur tour, pourraient revitaliser lesinitiatives associatives existantes et en promouvoir de nouvelles, et dynamiser, entre autres,le jumelage entre Corato et Grenoble. Concrètement, la municipalité de Corato, soutenuepar le CRIAT, devrait promouvoir la collecte systématique de témoignages documentaires etoraux, faciliter la recherche d'archives par des non-professionnels et diffuser les résultats dela recherche par le biais d'événements publics et de publications populaires.

3. L'exposition "Ciao Italia" à Corato
Lors de la réunion Zoom du 20 février avec le service "Grenoble Ville Ouverte" de lamunicipalité de Grenoble, M. Recoura a annoncé qu'il enverrait bientôt une demande à lamunicipalité de Corato pour accueillir la version italienne de l'exposition "Ciao Italia",réalisée par le Musée National de l'Histoire de l'Immigration à Paris, qui vise à montrercomment les immigrés italiens ont "fait la France".



Le Musée a autorisé l'Atelier Généalogique à ajouter 3 nouveaux panneaux qui traiterontspécifiquement de l'émigration de Corato et de sa place dans le contexte des migrationsmondiales. Ce sera l'occasion d'impliquer, outre les universitaires, les bénévoles, lesgénéalogistes, les écoles et les associations de Corato, dans la création des panneaux et dansla localisation et l'aménagement de l'exposition, qui pourra également inclure desprésentations publiques et des discussions.

4. L’organisation d’une journée d’étude à Grenoble
Le Comité scientifique de l'Atelier Généalogique, en accord avec le CRIAT et l'Université deGrenoble, envisage d'organiser une journée d'étude qui devrait se dérouler à Grenoble audébut de l'année prochaine, et qui comprendrait une session réservée aux spécialistes duphénomène, et une session destinée au public non spécialiste, dans laquelle les autorités desdeux villes concernées et les associations devraient jouer un rôle prépondérant. Ce pourraitêtre l'occasion de lancer une collaboration formalisée entre l'université de Grenoble et leCRIAT, qui impliquerait également les municipalités de Corato et de Grenoble.
On pourrait également envisager de reproduire cette initiative, de la rendre annuelle oubisannuelle et de la localiser alternativement à Grenoble et à Corato.


